
MATINÉE D’ÉTUDE

Droit du travail : parlons 
argent

Haute école de travail social  
et de la santé Lausanne

Vendredi 13 septembre de 8h15 à 12h15  
HETSL · Auditoire B 232-233 



Programme

Accueil (café, croissants)8H15

La Loi sur l’égalité entre femmes et hommes 
(LEg) :  questions salariales et plus

09H00

Mot de bienvenue et introduction 

Alessandro Pelizzari,  
Directeur, Haute école de travail social et de la santé Lausanne (HETSL)

8H45

Syndicat/protection juridique : il/elle prend  
en charge quoi, à quelles conditions  
et auprès de quel·le avocat·e ?

Me Valerie Debernardi,  
Genève

09H30

Les instances judiciaires en matière de droit 
du travail : ça coûte quoi, qu’en est-il de 
l’assistance judiciaire gratuite ?

Me Olivier Subilia,  
Lausanne

10H00

Me Zoé Seiler,  
Genève



Les (très) bas salaires

Prof. Kurt Pärli, 
Bâle

11H00

Table ronde

Modération :  Prof. Katja Haunreiter,  
HETSL

11H30

Mot de clôture

Prof. Katja Haunreiter,  
HETSL

12H00

Pause café10H30



CONTACT

Haute école de travail social  
et de la santé Lausanne 
Réseau Marché du travail, insertion  
et sécurité sociale (MaTISS) 
Ch. des Abeilles 14 
1010 Lausanne

Marlene Carvalhosa Barbosa 
Assistante HES réseau 
+41 21 651 03 18 
marlene.barbosa@hetsl.ch

En savoir plus  
www.hetsl.ch/droit-du-travail

Entrée libre, sur inscription 
Inscription jusqu’au 13 septembre

Cette matinée d’études a pour objectif de présenter, d’un 
point de vue légal, différents aspects concernant l’argent 
dans le droit du travail. Qu’il s’agisse de considérations 
salariales spécifiques aux bas revenus ou aux femmes, 
ou qu’il s’agisse de la question de l’accès aux instances 
prudhommales en cas de litige, la matinée d’études 
permettra d’acquérir les bases juridiques sur ces sujets 
présentées par des spécialistes de ces domaines.


